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Les montants prévus au paragraphe 1° du premier 
alinéa ainsi que le montant prévu au deuxième alinéa sont 
indexés le 1er avril des années subséquentes en appliquant 
à leur valeur de l’année précédente, le pourcentage de 
variation annuelle calculé pour le mois de juin de l’année 
précédente de l’indice des prix à la consommation (IPC) 
publié par Statistique Canada. Si cet indice est négatif, 
l’indexation est nulle.

Le ministre publie le résultat de l’indexation à la Partie 1 
de la Gazette offi cielle du Québec. Il peut en outre en 
assurer une plus large diffusion par tout autre moyen 
approprié. ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.

58843

Gouvernement du Québec

Décret 24-2013, 16 janvier 2013
Code de la sécurité routière
(chapitre C-24.2)

Normes de charges et de dimensions applicables 
aux véhicules routiers et aux ensembles de 
véhicules routiers
— Modifi cation

CONCERNANT le   Règlement modifiant le Règlement 
sur les normes de charges et de dimensions applicables 
aux véhicules routiers et aux ensembles de véhicules 
routiers 

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 15 du premier 
alinéa de l’article 621 du Code de la sécurité routière 
(chapitre C-24.2), le gouvernement peut, par règlement, 
établir des catégories de véhicules routiers et d’ensemble 
de véhicules routiers suivant leur chargement, le nombre, 
le type et la catégorie de leurs essieux, leur confi guration 
eu égard à l’agencement de leurs essieux, les caractéris-
tiques de leurs pneus et de leur suspension ou toute autre 
caractéristique mécanique ou physique;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 16 du premier 
alinéa de cet article, le gouvernement peut, par règlement, 
établir des catégories d’essieux et inclure dans ces caté-
gories les agencements de roues qui ne sont pas reliées à 
un essieu, mais qui en tiennent lieu;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 17 du premier 
alinéa de cet article, le gouvernement peut, par règlement, 
établir, pour les classes de chemins publics, selon les 

catégories de véhicules routiers et d’ensemble de véhicules 
routiers et les catégories d’essieux, des normes de charge 
par essieu, de masse totale en charge et de dimensions des 
véhicules routiers et des ensembles de véhicules routiers 
avec ou sans chargement;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 18 du premier 
alinéa de cet article, le gouvernement peut, par règlement, 
modifi er, en période de dégel, de pluie, d’érosion et d’inon-
dation, les normes établies en vertu du paragraphe 17;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 27 du premier 
alinéa de cet article, le gouvernement peut, par règlement, 
prendre les mesures requises pour contrôler les dimen-
sions et la masse d’un véhicule routier ou d’un ensemble 
de véhicules routiers qui circule sur un chemin public, y 
compris son chargement;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de 
la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), un projet de 
« Règlement modifi ant le Règlement sur les normes de 
charges et de dimensions applicables aux véhicules rou-
tiers et aux ensembles de véhicules routiers » a été publié 
à la Partie 2 de la Gazette offi cielle du Québec du 18 juillet 
2012, avec avis qu’il pourrait être édicté par le gouverne-
ment à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de 
cette publication;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement avec 
modifi cations;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports :

QUE le Règlement modifiant le Règlement sur les 
normes de charges et de dimensions applicables aux 
véhicules routiers et aux ensembles de véhicules routiers, 
annexé au présent décret, soit édicté.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

Règlement modifi ant le règlement sur 
les normes de charges et de dimensions 
applicables aux véhicules routiers et aux 
ensembles de véhicules routiers
Code de la sécurité routière
(chapitre C-24.2, a. 621, al. 1, para. 15, 16, 17, 18 et 27)

1. L’article 3 du Règlement sur les normes de charges 
et de dimensions applicables aux véhicules rout    iers et aux 
ensembles de véhicules routiers (chapitre C-24.2, r. 31) 
est modifi é :
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1° par le remplacement, dans le premier alinéa, de la 
défi nition d’« essieu autovireur » par la suivante :

« « essieu autovireur » : un essieu muni à ses extrémi-
tés d’une pièce pouvant pivoter autour d’un axe vertical 
permettant aux roues de s’orienter automatiquement selon 
la trajectoire du véhicule ou muni de tout autre système 
permettant à ses 2 roues, dont les pneus ont une bande 
de roulement d’une largeur maximale de 385 mm, de 
s’orienter automatiquement selon le sens et la trajectoire 
du véhicule; »;

2° par la suppression, dans le premier alinéa et dans la 
défi nition d’« essieu de type « donkey » », du paragraphe 3;

3° par l’insertion, dans le premier alinéa et après la 
défi nition de « le fabricant du véhicule », de la suivante :

« « pneu à bande large » : un pneu dont les dimensions 
sont 445/50R22.5 ou 455/55R22.5; »;

4° par l’insertion, dans le premier alinéa, dans la défi -
nition de « remorque » et après « sellette d’attelage », de 
« fi xée sur le dessus de son cadre de châssis »;

5° par l’insertion, dans le premier alinéa, dans la défi -
nition de « semi-remorque » et après « sellette d’attelage », 
de « fi xée sur le dessus du cadre de châssis »;

6° par le remplacement, dans le premier alinéa, de la 
défi nition de « tracteur » par la suivante :

« « tracteur » : un véhicule automobile muni d’une sel-
lette d’attelage fi xée sur le dessus de son cadre de châssis 
à laquelle s’accouple une semi-remorque; ».

2. L’article 4 de ce règlement est modifi é :

1° par le remplacement, dans le paragraphe 3 du pre-
mier alinéa, de « 18,5 » par « 19 »;

2° par le remplacement du paragraphe 5 du premier 
alinéa par le suivant :

« 5° 23 m pour tout ensemble de véhicules routiers 
formé d’au plus 4 véhicules routiers motorisés ou châssis 
de véhicules automobiles attelés selon la technique appe-
lée « dos-d’âne »; »;

3° par le remplacement, dans le paragraphe 6 du 
premier alinéa, de « dont le porte-à-faux arrière de la 
remorque est de 4 m ou moins » par « ayant un porte-à-
faux arrière de 4 m ou moins, dont la distance entre l’avant 
de la section porteuse de charge du véhicule-remorqueur 
et la partie extrême arrière de la remorque est de 20 m 
ou moins »;

4° par l’insertion, dans le premier alinéa et après le 
paragraphe 7, du suivant :

« 7.1° 25 m pour tout ensemble de véhicules routiers 
formé d’un tracteur et d’une seule semi-remorque à 
laquelle est attelé un seul diabolo, qui réunit les caracté-
ristiques du paragraphe 7; »;

5° par le remplacement, dans le sous-paragraphe d du 
paragraphe 9 du premier alinéa, de « 18,5 » par « 20 »;

6° par l’insertion, dans le deuxième alinéa et après 
« 7 », de « , 7.1 »;

7° par l’insertion, après le troisième alinéa, des 
suivants :

« Aux fi ns du paragraphe 1, la dimension du porte-à-
faux arrière n’inclut pas l’atténuateur d’impact lorsque le 
véhicule est utilisé comme véhicule de protection.

Aux fi ns du paragraphe 6, la distance entre l’avant de 
la section porteuse de charge du véhicule-remorqueur et 
la partie extrême arrière de la remorque n’inclut pas les 
équipements auxiliaires placés à l’avant de la section por-
teuse de charge du véhicule-remorqueur ou à l’arrière de 
la partie extrême arrière de la remorque, pourvu qu’ils ne 
contribuent pas à augmenter le volume de chargement du 
véhicule routier. »;

8° par le remplacement, dans le quatrième alinéa, de 
« en autant » par « ou à l’arrière de la deuxième semi-
remorque, pourvu ».

3. Ce règlement est modifié par l’insertion, après 
l’article 4, du suivant :

« 4.1 Les dimensions visées dans l’article 4 n’incluent 
pas le pare-chocs safari qui n’excède pas de 30 cm l’avant 
d’un véhicule automobile ou le porte-vélo qui n’excède pas 
de 1 m l’avant d’un autobus articulé.

Il en est de même pour le système aérodynamique situé 
à l’arrière d’un véhicule routier, pourvu que :

1° toute partie du système située à 1,9 m et moins du 
sol n’excède pas de plus de 30,5 cm de l’extrémité arrière 
du véhicule;

2° toute partie du système située à plus de 1,9 m du sol 
n’excède pas de 61 cm de l’extrémité arrière du véhicule. ».

4. L’article 6 de ce règlement est modifi é :

1° par le remplacement du sous-paragraphe a du para-
graphe 1 du premier alinéa par le suivant :
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« a) elles sont munies soit d’un essieu simple, soit d’un 
essieu tandem ou d’un essieu triple dont l’espacement 
entre les essieux est d’au plus 1,85 m, soit d’un ensemble 
d’essieux des catégories B.44 ou B.45; »;

2° par la suppression du paragraphe 1.1 du premier 
alinéa.

5. L’article 7 de ce règlement est remplacé par le 
suivant :

« 7. Les dimensions visées dans les articles 5 et 6 
n’incluent pas les équipements auxiliaires situés à l’avant 
et à l’arrière de la semi-remorque ou de la remorque, 
pourvu qu’ils ne contribuent pas à augmenter le volume 
de chargement du véhicule routier.

Il en est de même pour le système aérodynamique situé 
à l’arrière de la semi-remorque ou de la remorque, pourvu 
qu’il soit conforme aux conditions prévues au deuxième 
alinéa de l’article 4.1. ».

6. L’article 8 de ce règlement est modifi é par le rem-
placement du paragraphe 5 par le suivant :

« 5° un véhicule automobile qui tracte au plus 3 véhi-
cules routiers motorisés ou châssis de véhicules automo-
biles attelés selon la technique appelée « dos-d’âne ». ».

7. L’article 10 de ce règlement est remplacé par le 
suivant :

« 10. La dimension maximale en largeur, chargement 
compris, d’un véhicule routier est de 2,6 m pour un véhi-
cule automobile et de 2,5 m pour une remorque ou une 
semi-remorque.

La dimension de 2,5 m visée au premier alinéa est 
majorée à 2,6 m lorsque la largeur de voie de chacun 
des essieux du véhicule est de 2,5 m ou plus. La largeur 
de voie correspond à la longueur hors tout d’un essieu, 
incluant les roues, mesurée à partir du fl anc des pneus à un 
point quelconque au-dessus du point le plus bas de la jante.

La largeur de voie prévue au deuxième alinéa est dimi-
nuée à 2,45 m dans le cas d’un essieu muni de 2 pneus à 
bande large et dont la charge limite ne dépasse pas celle 
indiquée sur l’étiquette supplémentaire apposée sur le 
véhicule conformément à la Loi sur la sécurité automobile 
(L.C. 1993, c. 16).

Malgré le premier alinéa, la dimension maximale en 
largeur d’une remorque agricole propriété d’un agriculteur 
est de 2,6 m et, pour celle destinée au transport de grain 
circulant sans chargement, de 3,75 m. 

Le premier alinéa ne s’applique pas aux véhicules 
routiers suivants, propriété d’un agriculteur, lorsqu’ils 
circulent ailleurs que sur une autoroute et qu’ils ont une 
largeur d’au plus 7,5 m :

1° une machine agricole qui transporte un produit pul-
vérisable ou qui circule sans chargement;

2° un semoir;

3° une moissonneuse-batteuse. ».

8. L’article 11 de ce règlement est modifi é par le rem-
placement des paragraphes 2, 2.1 et 3 par les suivants :

« 2° un système d’arrimage ou de recouvrement 
conforme au Règlement sur les normes d’arrimage (cha-
pitre C-24.2, r. 30) ou un autre équipement auxiliaire, 
pourvu qu’un tel système ou équipement n’excède pas 
10 cm de chaque côté du véhicule et qu’il ne contribue pas 
à augmenter son volume de chargement;

3° les équipements destinés à niveler, déblayer ou mar-
quer la chaussée, si le véhicule est muni de la signalisation 
prévue à l’article 7 du Règlement sur le permis spécial 
de circulation (chapitre C-24.2, r. 35), sauf lorsqu’il est 
utilisé à d’autres fi ns que la construction ou l’entretien 
d’une infrastructure publique; ».

9. L’article 13 de ce règlement est remplacé par le 
suivant :

« 13. La charge par essieu maximale est la moindre de 
l’une ou l’autre des limites de charge suivantes :

1° la somme de la limite de charge de chacun des pneus 
d’un essieu ou d’un ensemble d’essieux, telle qu’elle est 
indiquée sur le fl anc du pneu par son fabricant, sous 
réserve, pour l’essieu ou l’ensemble d’essieux appartenant 
aux catégories B.10 à B.57, que la limite de charge d’un 
pneu, qui n’est pas à bande large et qui est monté sur une 
roue simple, ne peut pas dépasser 10 kg par mm de largeur 
nominale de sa bande de roulement;

2° 5 500 kg pour un essieu qui appartient à la caté-
gorie B.1, 11 000 kg pour un ensemble d’essieux qui 
appartient à la catégorie B.2 ou B.3 ou une charge limite 
supérieure qui est indiquée par le fabricant du véhicule 
routier ou la capacité de charge qui est indiquée par celui 
qui a apporté des modifi cations au véhicule avec l’appro-
bation de la Société de l’assurance automobile du Québec 
conformément au paragraphe 1 de l’article 214 du Code 
de la sécurité routière (chapitre C-24.2);
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3° la limite de charge prévue à l’article 14 qui, le cas 
échéant, est :

a) majorée de 20 % sur un chemin public qui appartient 
à la classe spéciale;

b) diminuée de 1 000 kg par essieu muni de seulement 
2 pneus qui ne sont pas à bande large pour les essieux des 
catégories B.10 à B.57;

c) diminuée de 1 000 kg pour les catégories B.31, B.32 
et B.33 lorsque la catégorie d’essieux est formée d’un 
groupe d’essieux équivalent à l’essieu triple.

Aux fi ns du paragraphe 1 du premier alinéa, dans le 
cas de roues doubles, la limite de charge du pneu inté-
rieur est, sauf preuve contraire, la même que celle du pneu 
extérieur.

Les dispositions du paragraphe 1 du premier alinéa 
concernant la limite de charge d’un pneu de 10 kg par 
mm de largeur nominale de sa bande de roulement ainsi 
que celles du sous-paragraphe b du paragraphe 3 de cet 
alinéa ne s’appliquent pas à l’essieu autovireur qui appar-
tient à la catégorie B.44, lorsque la largeur des pneus des 
roues simples est d’au moins 365 mm, ou à la catégorie B.45, 
lorsque la largeur des pneus des roues simples est d’au 
moins 385 mm. ».

10. L’article 14 de ce règlement est remplacé par le 
suivant :

« 14. La limite de charge d’un essieu ou d’un ensemble 
d’essieux, soit en période normale ou en période de dégel ou 
de pluie, qui appartient à une catégorie de l’Annexe « B » 
est la suivante :

Catégorie Charge par essieux

 Période normale Période de dégel
   ou de pluie

B.1  9 000 kg  9 000 kg

B.2 16 000 kg 16 000 kg

B.3 15 000 kg 15 000 kg

B.10 10 000 kg  8 000 kg

B.20 10 000 kg  8 000 kg

B.21 18 000 kg 15 500 kg

B.25 13 500 kg 11 000 kg

Catégorie Charge par essieux

 Période normale Période de dégel
   ou de pluie

B.25.1 18 000 kg 15 500 kg

B.26 10 000 kg  8 000 kg

B.30 18 000 kg 15 500 kg

B.31 21 000 kg 18 000 kg

B.32 24 000 kg 21 000 kg

B.33 26 000 kg 22 000 kg

B.40.1 18 000 kg 15 500 kg

B.40.2 23 000 kg 20 000 kg

B.41 26 000 kg 22 000 kg

B.42 26 000 kg 22 000 kg

B.43 28 000 kg 24 000 kg

B.44 32 000 kg 27 500 kg

B.45 34 000 kg 29 500 kg

B.56 17 000 kg 16 000 kg

B.57 23 000 kg 23 000 kg

Les limites de charge par essieux en période normale 
s’appliquent en période de dégel ou de pluie sur un chemin 
public de la classe spéciale ou à une dépanneuse remor-
quant un véhicule accidenté, en panne, saisi ou abandonné 
et, dans tous les cas, sans chargement. ».

11. Les sous-sections 2 à 4 de la section III de ce règle-
ment, comprenant les articles 15 à 18, sont abrogées.

12. L’article 20 de ce règlement est modifi é :

1° par la suppression, dans le tableau du premier 
alinéa, des lignes A.46 à A.57;

2° par le remplacement, dans la ligne A.68 du tableau 
du premier alinéa, de « 55 500 » par « 57 500 »;

3° par le remplacement, dans la ligne A.69 du tableau 
du premier alinéa, de « 54 500 » par « 56 500 »;
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4° par le remplacement, dans le tableau du premier 
alinéa, des lignes A.76 à A.85 par les suivantes :

« A.76.1 53 500 kg;

A.76.2  52 500 kg moins le produit de 1 000 kg 
par tranche de 500 mm en deçà de la distance de 15,5 m 
visée à cette catégorie »;

5° par le remplacement, dans la ligne A.90 du tableau 
du premier alinéa, de « 59 000 » par « 62 500 »;

6° par le remplacement, dans la ligne A.91 du tableau 
du premier alinéa, de « 58 000 » par « 61 500 »;

7° par la suppression du deuxième alinéa.

13. Les articles 21 et 23 de ce règlement sont modifi és 
par la suppression de « sans aucune autre majoration que 
celle prévue à l’article 17, le cas échéant ».

14. La section V de ce règlement, comprenant les 
articles 24 à 26, est abrogée.

15. Ce règlement est modifi é par l’insertion, avant la 
section VI, de la section suivante :

« SECTION V.1
DISPOSITIONS DIVERSES

« 26.1. Lorsqu’une dimension excédentaire ou défi ci-
taire est constatée sur un véhicule routier, un ensemble 
de véhicules routiers, un essieu ou un groupe d’essieux 
en raison d’une défectuosité mineure ou d’une erreur de 
moins de 5 cm et que cette dimension contrevient aux dis-
positions de la section II ou a pour effet de faire changer 
de l’une des catégories prévues aux annexes A ou B le 
véhicule routier, l’ensemble de véhicules routiers, l’essieu 
ou le groupe d’essieux, son propriétaire peut corriger ou 
faire corriger, dans le délai prévu à l’article 519.17 du Code 
de la sécurité routière, la défectuosité ou l’erreur pour 
éviter la délivrance d’un constat d’infraction. ».

16. Les articles 27 à 34 de ce règlement sont abrogés.

17. L’article 35 de ce règlement est modifi é par le rem-
placement de « 2009 » par « 2014 ».

18. Les articles 36 à 37.5 de ce règlement sont abrogés.

19. L’article 37.6 de ce règlement est modifi é par le 
remplacement de « 2009 » par « 2014 ».

20. L’article 37.7 de ce règlement est abrogé.

21. L’article 37.8 de ce règlement est modifi é par le 
remplacement de « 2009 » par « 2014 ».

22. Les articles 37.9 à 37.15 de ce règlement sont 
abrogés.

23. Ce règlement est modifi é par l’insertion, après 
l’article 37.15, des suivants :

« 37.16. Jusqu’au 31 décembre 2014, la limite de charge 
visée dans l’article 14 pour un essieu triple ou un groupe 
d’essieux équivalent qui appartient à la catégorie B.30 
et dont la distance entre les axes extrêmes de l’ensemble 
est de 4,8 m ou plus est majorée de 8 000 kg en période 
normale et de 6 500 kg en période de dégel ou de pluie.

37.17. Jusqu’au 31 décembre 2014, la masse totale en 
charge prévue dans l’article 20 pour un ensemble de véhi-
cules routiers de la catégorie A.19 formé d’un tracteur et 
d’une semi-remorque est majorée à 49 500 kg, lorsque 
l’ensemble réunit les caractéristiques suivantes :

1° la semi-remorque a été assemblée avant le mois de 
novembre 1998;

2° l’ensemble d’essieux de la semi-remorque est un 
essieu triple ou un groupe d’essieux équivalent qui appar-
tient à la catégorie B.30 et dont la distance entre les axes 
extrêmes de l’ensemble est de 4,8 m ou plus;

3° la distance entre le centre de l’essieu arrière du 
tandem du tracteur et le centre du premier des essieux de 
la catégorie B.30 est de 5 m ou plus.

Jusqu’au 31 décembre 2014, pour un ensemble de 
véhicules routiers qui satisfait aux caractéristiques d’un 
ensemble visé au premier alinéa à l’exception de la carac-
téristique concernant la distance entre le centre de l’essieu 
arrière du tandem du tracteur et le centre du premier des 
essieux de la catégorie B.30 qui est inférieure à 5 m, la 
masse totale en charge prévue dans l’article 20 est majorée 
à 48 500 kg moins le produit de 1 000 kg par tranche de 
500 mm en deçà de cette distance de 5 m.

37.18. Jusqu’au 31 décembre 2014, l’essieu autovi-
reur prévu à l’annexe B pour les catégories B.44 et B.45 
peut être remplacé par un essieu simple pour un véhicule 
assemblé avant le 1er janvier 2003 et dont la longueur est 
de 15,5 m et moins.
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Les dispositions du premier alinéa s’appliquent jusqu’au 
31 décembre 2019 pour une semi-remorque citerne assem-
blée avant le 1er janvier 2003 et dont la longueur est de 
15,5 m et moins. 

37.19. Jusqu’au 31 décembre 2019, la distance de plus 
de 2,5 m prévue à l’annexe B entre l’essieu autovireur et 
le premier essieu de l’essieu triple d’un groupe d’essieux 
appartenant à la catégorie B.44 ou B.45 est réduite à 
au moins 2,4 m pour un véhicule assemblé avant le 
1er janvier 2014.

Jusqu’au 31 décembre 2019, la distance maximale de 
3 m prévue à l’annexe B entre l’essieu autovireur et le 
premier essieu de l’essieu triple d’un groupe d’essieux 
appartenant à la catégorie B.44 ou B.45 est inapplicable 
au véhicule assemblé avant le 1er janvier 2014.

37.20. Jusqu’au 31 décembre 2014, pour une semi-
remorque assemblée avant le 1er janvier 2001, la largeur 
d’au moins 385 mm des pneus des roues simples prévue 
dans l’article 13 pour l’essieu autovireur appartenant à la 
catégorie B.45 est réduite à 365 mm.

Toutefois, un véhicule bénéfi ciant de la réduction de 
la largeur des pneus des roues simples prévue au pre-
mier alinéa voit sa limite de charge visée dans l’article 14 
réduite de 2 000 kg tant en période normale qu’en période 
de dégel ou de pluie. 

37.21. Jusqu’au 31 décembre 2019, les dispositions de 
l’annexe B concernant l’égalisation de la masse pouvant 
être mesurée sous les roues de chacun des essieux des 
catégories B.44 ou B.45 ne s’appliquent pas à un véhicule 
assemblé avant le 1er octobre 1998.

Le premier alinéa n’a pas pour effet de soustraire un 
essieu triple formant un groupe d’essieux des catégo-
ries B.44 ou B.45 de l’obligation d’être muni d’un système 
de suspension conçu pour égaliser, à 1 000 kg près, en tout 
temps, la masse pouvant être mesurée sous les roues de 
chacun de ses 3 essieux.

37.22. Jusqu’au 31 décembre 2019, la largeur de voie 
de 2,50 m prévue dans le deuxième alinéa de l’article 10 
pour une remorque ou une semi-remorque assemblée 
avant le 1er janvier 2010 est réduite à 2,30 m pour l’essieu 
muni de 2 pneus à bande large. ».

24. L’annexe A de ce règlement est modifi ée :

1° par la suppression, dans le premier alinéa et dans 
les catégories A.44 et A.45, de « ou B.33.1 »;

2° par la suppression, dans le premier alinéa, des caté-
gories A.46 à A.57;

3° par le remplacement, dans le premier alinéa, des 
catégories A.76 à A.85 par les suivantes :

« A.76.1 Appartient à cette catégorie tout tracteur attelé 
à une semi-remorque et à une remorque muni d’un dia-
bolo formant un ensemble de véhicules routiers muni d’au 
moins 6, 7, 8 ou 9 essieux qui n’appartient à aucune des 
catégories A.72 à A.75, A.86 et A.87, dont la distance entre 
le centre de l’essieu arrière du tracteur ou de l’essieu avant 
du tandem du tracteur et le centre de l’essieu arrière de 
l’ensemble de véhicules routiers est de 15,5 m ou plus, tel 
que ci-après imagé :

 

 

 

 

 
d est de 15,5 m ou plus
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« A.76.2 Appartient à cette catégorie tout tracteur attelé 
à une semi-remorque et à une remorque muni d’un dia-
bolo formant un ensemble de véhicules routiers muni d’au 
moins 6, 7, 8 ou 9 essieux qui n’appartient à aucune des 
catégories A.72 à A.75, A.86 et A.87, dont la distance entre 
le centre de l’essieu arrière du tracteur ou de l’essieu avant 
du tracteur et le centre de l’essieu arrière de l’ensemble de 
véhicules routiers est de moins de 15,5 m, tel que ci-après 
imagé :

 

 

 

 

 
d est de moins de 15,5 m »;

4° par l’ajout, à la fi n, de l’alinéa suivant :

« Pour tout ensemble de véhicules routiers formé d’un 
tracteur et d’une seule semi-remorque, il est possible 
d’atteler à la semi-remorque un seul diabolo dans le but de 
le déplacer. L’ajout du diabolo n’a pas pour effet de faire 
changer l’ensemble de catégorie ou d’augmenter sa limite 
maximale de masse totale en charge. ».

25. L’annexe B de ce règlement est modifi ée :

1° par l’insertion, dans le premier alinéa et après la 
catégorie B.25, de la suivante :

« B.25.1 Appartient à cette catégorie un ensemble de 
2 essieux simples localisés sous un même véhicule, qui 
n’appartient pas à la catégorie B.26 dont la distance entre 
les axes est de 2,4 m ou plus. »;

2° par le remplacement, dans le premier alinéa, de la 
catégorie B.30 par la suivante :

« B.30 Appartient à cette catégorie un ensemble de 
3 essieux dont la distance entre les essieux extrêmes est 
de 1,2 m et plus. »;

3° par le remplacement, dans le premier alinéa, des 
catégories B.33.1 à B.40 par les suivantes :

« B.40.1 Appartient à cette catégorie un ensemble de 
4 essieux ou plus, dont la distance entre les axes des 
essieux extrêmes est de 1,2 m ou plus mais inférieure 
à 2,4 m.

« B.40.2 Appartient à cette catégorie un ensemble de 
4 essieux ou plus, dont la distance entre les axes des 
essieux extrêmes est de 2,4 m ou plus mais inférieure 
à 3,6 m. »;

4° par le remplacement, dans le premier alinéa, des 
catégories B.44 à B.55 par les suivantes :

« B.44 Appartient à cette catégorie un ensemble de 
4 essieux, muni d’une suspension conçue pour égali-
ser, sans ajustement possible, à 1 000 kg près, la masse 
pouvant être mesurée sous les roues de chacun des essieux, 
localisés sous un véhicule d’une seule unité, sous un 
véhicule-remorqueur ou sous une semi-remorque formé :

1° d’un essieu autovireur localisé à l’avant de l’ensem-
ble d’essieux à une distance de plus de 2,5 m et d’au plus 
3 m des autres;

2° d’un essieu triple dont la distance entre les axes 
des essieux extrêmes est de 3 m ou plus mais inférieure 
à 3,6 m.

« B.45 Appartient à cette catégorie un ensemble de 
4 essieux, muni d’une suspension conçue pour égali-
ser, sans ajustement possible, à 1 000 kg près, la masse 
pouvant être mesurée sous les roues de chacun des essieux, 
localisés sous un véhicule d’une seule unité, sous un 
véhicule-remorqueur ou sous une semi-remorque formé :

1° d’un essieu autovireur localisé à l’avant de l’ensem-
ble d’essieux à une distance de plus de 2,5 m et d’au plus 
3 m du premier essieu de l’essieu triple;

2° d’un essieu triple dont la distance entre les axes des 
essieux extrêmes est de 3,6 m ou plus mais inférieure ou 
égale à 3,7 m. »;
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5° par le remplacement, dans le deuxième alinéa, de 
« B.35 » par « B.33 »;

6° par la suppression des quatrième et cinquième 
alinéas.

26. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.

58845

Avis 
Loi sur le ministère de la Justice
(chapitre M-19)

Loi sur le Directeur des poursuites criminelles et pénales
(chapitre D-9.1.1)

Orientations et mesures du ministre de la Justice

VU le paragraphe c.1 du deuxième alinéa de l’article 3 
de la Loi sur le ministère de la Justice (L.R.Q., c. M-19) qui 
confi e au ministre la responsabilité d’élaborer des orien-
tations et de prendre des mesures en matière d’affaires 
criminelles et pénales;

VU le premier alinéa de l’article 22 de la Loi sur le 
Directeur des poursuites criminelles et pénales (L.R.Q., 
c. D-9.1.1) qui prévoit que les orientations que le ministre 
de la Justice élabore et les mesures qu’il prend concernant 
la conduite générale des affaires en matière criminelle et 
pénale visent notamment à assurer la prise en compte des 
intérêts légitimes des victimes d’actes criminels, le respect 
et la protection des témoins, la présence et la répartition 
des procureurs aux poursuites criminelles et pénales sur 
l’ensemble du territoire, le traitement de certaines caté-
gories d’affaires ainsi que le traitement non judiciaire 
d’affaires ou le recours à des mesures de rechange à la 
poursuite;

VU le deuxième alinéa de cet article qui prévoit que les 
orientations et mesures ainsi prises sont publiées par le 
ministre de la Justice à la Gazette offi cielle du Québec et 
sont également portées à l’attention du directeur;

VU la publication à la Gazette offi cielle du Québec du 
4 avril 2007 des Orientations et mesures du ministre de 
la Justice;

VU les modifi cations qui ont depuis été apportées aux 
Orientations et mesures du ministre de la Justice;

Le ministre de la Justice avise qu’à compter du 16 jan-
vier 2013, les Orientations et mesures du ministre de la 
Justice, telles que modifi ées, sont de nouveau modifi ées 

en remplaçant l’orientation 17.1 par la suivante, laquelle 
a été portée à l’attention du Directeur des poursuites 
criminelles et pénales :

« La capacité de conduite affaiblie par la drogue ou 
l’alcool et la conduite avec une alcoolémie dépassant la 
limite légale sont des infractions qui compromettent de 
manière importante la sécurité du public. Il s’agit d’un 
véritable fl éau qui est l’une des principales causes de bles-
sures et de décès sur les routes du Québec. Les personnes 
qui commettent à répétition de telles infractions repré-
sentent un danger très sérieux et le poursuivant doit agir 
en conséquence, et ce, à toutes les étapes des procédures.

Concernant la remise en liberté d’un récidiviste, le 
poursuivant doit être conscient de la facilité avec laquelle 
ces personnes peuvent commettre de nouveau une infrac-
tion et ainsi représenter un danger pour la collectivité. 
La préservation de la sécurité du public doit donc être 
le principal facteur guidant la décision de s’opposer ou 
non à la remise en liberté du prévenu. Lors de l’enquête 
sur remise en liberté, le poursuivant expose au tribunal 
tous les éléments de preuve permettant d’évaluer adéqua-
tement la dangerosité du prévenu et insiste sur le risque 
que court la communauté en cas de libération. Lorsque 
celui-ci pourrait être libéré sur remise d’une promesse ou 
d’un engagement, le poursuivant doit proposer au tribunal 
des conditions permettant de gérer le risque que celui-ci 
représente.

Concernant les représentations sur la peine d’un récidi-
viste, le poursuivant souligne la gravité importante de ces 
infractions et tous les éléments caractérisant le degré élevé 
de culpabilité morale du délinquant. Lorsque le poursui-
vant fait une suggestion au tribunal en ce qui concerne 
le type et la durée de la peine, celle-ci doit prendre en 
considération l’ensemble des facteurs aggravants liés à ces 
infractions – dont le nombre et la gravité des infractions 
antérieurement commises par le délinquant – et viser non 
seulement l’exemplarité, mais aussi la neutralisation du 
danger que constituent les récidivistes.

Dans tous les cas impliquant un multirécidiviste, le 
poursuivant doit prendre les mesures nécessaires afi n que 
le véhicule soit saisi et retiré défi nitivement au contre-
venant dès que la loi et les circonstances du dossier le 
permettent.

Tout au long des procédures, le poursuivant doit agir 
en tenant compte des conséquences de ces infractions à 
l’égard des victimes et de la collectivité. »

Le 16 janvier 2013

Le ministre de la Justice,
BERTRAND ST-ARNAUD
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